
8378 - Prier dans l’obscurité

La question

Question : Comment juger une prière accomplie dans une obscurité quasi totale ?

La réponse détaillée

Si la prière réunit ses conditions, ses parties essentielles et ses éléments obligatoires, elle est

alors correcte. Or la présence de la lumière n’est ni une  condition ni un élément essentiel ni une

donnée obligatoire pour la validité de la prière. Toujours est-il que si l’obscurité inspire la peur

et perturbe le prieur et l’empêche d’observer la révérence qui s’impose, il est alors réprouvé de

prier dans ces conditions.
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